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Bulletin de soutienBulletin de soutienBulletin de soutienBulletin de soutien Collège néerlandais Collège néerlandais Collège néerlandais Collège néerlandais    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Oui,  j’apporte  mon  soutien  à  la  Cité  internationale  
universitaire de Paris, par un don de : 
�   200 ¤     
�   500 ¤  
�   1000 ¤  
�   autre montant : ................. ¤  

 
Déductions fiscalesDéductions fiscalesDéductions fiscalesDéductions fiscales pour les particuliers pour les particuliers pour les particuliers pour les particuliers    

Une réduction de l’impôt sur le revenu de 66%, dans la limite de 20% de votre revenu imposable (loi sur le mécénat : 

1eraoût 2003) 

Ex : un don de 1 000 euros vous coûte en réalité 340 euros après déduction fiscale 

Si vous êtes assujetti à l’ISF, une réduction d’impôt à hauteur de 75% du don, dans la limite de 50 000 euros (loi TePa 

de 2006) 

Ex : un don de 1 000 euros vous coûte en réalité 250 euros après déduction fiscale 

Un reçu fiscal vous sera adreUn reçu fiscal vous sera adreUn reçu fiscal vous sera adreUn reçu fiscal vous sera adressé en retour de votre donssé en retour de votre donssé en retour de votre donssé en retour de votre don    
 
Je règle Je règle Je règle Je règle     
� Par chèque à l’ordre de Cité internationale universitaire de Paris 
� Par virement sur le compte Crédit Coopératif de la Cité internationale universitaire de Paris (merci de renvoyer ce 
bulletin avec vos nom et prénom) 
> De France :  
N°41020008878 (code banque 42559 | code guichet 00005 | clé RIB 83) 
> De l’étranger :  
N° compte bancaire international (IBAN) FR76 4255 9000 0541 0200 0887 883  
 
Merci de bien vouloir adresser vos dons à :                                                         
►Cité internationale universitaire de ParisCité internationale universitaire de ParisCité internationale universitaire de ParisCité internationale universitaire de Paris                            ►contactcontactcontactcontact    ::::    
            « 1 000 euros, une chambre à votre nom »« 1 000 euros, une chambre à votre nom »« 1 000 euros, une chambre à votre nom »« 1 000 euros, une chambre à votre nom »                                mecenat@ciup.frmecenat@ciup.frmecenat@ciup.frmecenat@ciup.fr    
            17, boulevard Jourdan | 75014 Paris17, boulevard Jourdan | 75014 Paris17, boulevard Jourdan | 75014 Paris17, boulevard Jourdan | 75014 Paris    | FRANCE| FRANCE| FRANCE| FRANCE                            01 43 13 66 52 
    
    
    
CoordonnéesCoordonnéesCoordonnéesCoordonnées    

Nom ................................................................................................ prénom ..................................................................................... 

Adresse .......................................................................................... Code Postal....................Ville.................................................... 

Téléphone...........................................................Email......................................................................................................................... 

Prénom et nom à inscrire sur la plaque si don de 1000€ et plus (sauf si don anonyme) : ..................................................... 
� Je suis un ancien résident de la Cité internationale            
Maison………………………………………….    Année de séjour………    

    
� Affectation de mon donAffectation de mon donAffectation de mon donAffectation de mon don au Collège néerlandais au Collège néerlandais au Collège néerlandais au Collège néerlandais                                                                                                                                               
La plaque sera posée sur le mur attenant à l’une des chambres du Collège néerlandais à l’issue des travaux, prévue en 2013. 
 
 � Je ne souhaite pas que mon nom figure sur les supports de communication de la Cité  internationale universitaire de Paris  

 

Conformément à la loi «Informatique et liberté» du 6 janvier 1978, vous possédez un droit d’accès et de rectification des données vous concernant. 

Vous pouvez exercer ce droit en écrivant à Cité internationale universitaire de Paris - service mécénat - 17, bd Jourdan 75014 PARIS.  

► Un  don  de  1  000  euros  et plus  1  000  euros  et plus  1  000  euros  et plus  1  000  euros  et plus vous offre  
la  possibilité  de  donner votre nom à une une une une 
chambrechambrechambrechambre de la Cité  internationale universitaire 
de Paris. 

 


